Défiscaliser de ses revenus les frais
supporter par un bénéevole

Par chatil, le 18/09/2015 a 17:26

BONJOUR marque de politesse [smile4d]rnUn membre bénévole , administrateur d'une
association a but non lucratif et non rémunéré peut il défiscaliser des ses revenus les frais (
km, hébergement...) qu'il supporte dans le cadre de sa mission d'administrateur ?rnsi oui quel
est la référence de l'article du code des impots qui en parle 2rnMERCI

Par moisse, le 18/09/2015 a 19:11

Bonjour,rnOuirnUn peu de lecture ici:rnhttp://www.assistant-
juridique.fr/remboursement_dirigeants.jsp

Par chatil, le 19/09/2015 a 09:55

BonjourrnMerci pour votre prompte réponse.rnBien cordialement.rnChatil.
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